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 Délibération n° 2016/18
Dévolution de patrimoine entre la ville de Vénissieux et la Société Anonyme pour la
Construction de la Ville de Vénissieux (SACOVIV). Renonciation au transfert de propriété
de 103 logements.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 42
 
 

 
Date de la convocation : 27/01/16
Compte rendu affiché le 04/02/16
 
Transmis en préfecture le
 04/02/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160202-26305-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Loan NGUYEN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO,
Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M.
Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Sophia BRIKH, Mme
Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA,
Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria
TAGUINE, Mme Hidaya SAID, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : M. Nasser DJAIDJA, Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à
Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Monsieur
Frédéric PASSOT a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD, M. David INGLES a donné pouvoir à
M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 18
Dévolution de patrimoine entre la ville de Vénissieux et la Société Anonyme pour la
Construction de la Ville de Vénissieux (SACOVIV). Renonciation au transfert de propriété de
103 logements
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Les sociétés d’économie mixte locales ont été amenées à conclure avec les collectivités territoriales qui
garantissent les financements qu’elles mobilisent pour la construction de logements, des conventions
de dévolution du patrimoine intervenant à l’expiration de la garantie de financement.
 
La ville de Vénissieux et la Société Anonyme pour la Construction de la Ville de Vénissieux (SACOVIV)
ont conclu plusieurs conventions de ce type pour plusieurs programmes de construction.
L’ensemble de ces conventions a aujourd’hui expiré et la dévolution de la propriété des logements
n’ayant aucun caractère automatique à l’expiration des conventions et n’étant pas obligatoire car relevant
de la liberté contractuelle, il est proposé que la Ville abandonne ces dévolutions de propriété au bénéfice
de la SACOVIV.
 
7 conventions signées entre 1967 et 1970 concernent la dévolution de 103 logements répartis sur des
immeubles des quartiers Max-Barel, Monery et du boulevard Ambroise-Croizat :
 
Convention n°19 du 22/09/1967 (délibération Ville du 12/07/1967) relative à la construction de 190
logements sur le groupe Max-Barel (rue Max-Barel, chemin du Charbonnier, rue du Président-Salvador-
Allende ex chemin de Saint-Priest) :
Dévolution expirée le 22 septembre 1999 portant sur 24 logements situés :
Bâtiment T - 10 logements
Bâtiment S allée 01 - 10 logements
Bâtiment S allée 02 - 4 logements
2 type 3, 19 type 4 et 3 type 5
Garantie portant sur un emprunt de 1 978 440 Francs auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations
(CDC)
Valeur de dévolution 1 500 603 Francs
Quotient de dévolution 0,127 050 soit une valeur minimum de 1 497 344 Francs
 
Convention n°20 du 22/09/1967 (délibération Ville du 12/07/1967) relative à la construction de 62
logements boulevard Ambroise-Croizat
Dévolution expirée le 22 septembre 1999 portant sur 4 logements situés :
Immeuble D - allée 01- 29 rue Emile-Zola 3è et 4è étage
2 type 3 et 2 type 4
Garantie portant sur un emprunt de 264 640 Francs auprès de la CDC
Valeur de dévolution 223 468 Francs
Quotient de dévolution 0,0600662 soit une valeur minimum de 208 670 Francs
 
Convention n°24 du 11/10/1968 (délibération Ville du 30/09/1968) relative à la construction de 230
logements sur le groupe Max-Barel (rue Max-Barel, chemin du Charbonnier, rue du Président-Salvador-
Allende ex chemin de Saint-Priest) :
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Dévolution expirée le 11 octobre 2000 portant sur 28 logements situés
Immeuble M - 87 rue du Président-Salvador-Allende ex chemin de Saint-Priest
Immeuble N - 89 A rue du Président-Salvador-Allende ex chemin de Saint-Priest
Immeuble O - 89 B rue du Président-Salvador-Allende ex chemin de Saint-Priest (2è, 3è et 4è étage)
5 type 2, 5 type 3 et 18 type 4
Garantie portant sur un emprunt de 2 000 000 Francs auprès de la CDC
Valeur de dévolution 1 561 782 Francs
Quotient de dévolution 0,119 359 soit une valeur minimum de 1 565 391 Francs
 
Convention n°26 du 31/03/1969 (délibération Ville du 27/02/1969) relative à la construction de 230
logements sur le groupe Max-Barel (rue Max-Barel, chemin du Charbonnier, rue du Président-Salvador-
Allende ex chemin de Saint-Priest) :
Dévolution expirée le 31 mars 2001 portant sur 5 logements situés :
Immeuble O - 89 B rue du Président-Salvador-Allende ex chemin de Saint-Priest (rdc, 1er et 2ème étage)
3 type 2 et 1 type 3
Garantie portant sur un emprunt de 259 180 Francs auprès de la CDC
Valeur de dévolution 192 570 Francs
Quotient de dévolution 0,015 467 soit une valeur minimum de 202 864 Francs
 
Convention n°27 du 02/04/1969 (délibération Ville du 31/03/1969) relative à la construction de 215
logements sur le groupe le Monery
Dévolution expirée le 2 avril 2001 portant sur 14 logements situés :
Tour A au rdc, 1er, 2è, 3è et 4è étage
4 type 2, 4 type 3, 5 type 4 et 1 type 5
Garantie portant sur un emprunt de 1 000 000 Francs auprès de la CDC
Valeur de dévolution 773 601 Francs
Quotient de dévolution 0,064 830 soit une valeur minimum de 777 960 Francs
 
Convention n°32 du 21/04/1970 (délibération Ville du 20/04/1970) relative à la construction de 215
logements sur le groupe le Monery 1ère tranche
Dévolution expirée le 21 avril 2002 portant sur 13 logements situés :
Tour A au 3è , 4è et 5è étage
1 type 2, 6 type 3, 6 type 4
Garantie portant sur un emprunt de 1 000 000 Francs auprès de la CDC
Valeur de dévolution 749 463 Francs
Quotient de dévolution 0,064 830 soit une valeur minimum de 777 960 Francs

 
Convention n°34 du 30/05/1970 (délibération Ville du 29/05/1970) relative à la construction de 215
logements sur le groupe le Monery
Dévolution expirée le 30 mai 2002 portant sur 15 logements situés :
Tour A au 6è , 7è et 8è étage
3 type 2, 6 type 3, 3 type 4
Garantie portant sur un emprunt de 1 086 000 Francs auprès de la CDC
Valeur de dévolution 833 103 Francs
Quotient de dévolution 0,070406 soit une valeur minimum de 844 872 Francs
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 11/01/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- dire que la ville de Vénissieux renonce aux dévolutions de propriété des 103 logements prévus dans
les conventions référencées dans le présent rapport.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


